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CHRONIQUE DES DECOUVERTES ARCHEOLOGIQUES DANS
LE CANTON DE GENEVE EN 1936

Louis Blondel.

Epoque prehistorique.

Station de la Praille (Carouge-Lancy). — Nous renongons ä donner cette annee
les resultats complets des fouilles faites du mois de janvier au mois de juillet ä La
Praille. II ne nous a pas encore ete possible de proceder ä l'inventaire et au classe-

ment des pieces et objets recueillis. En faisant le canal de correction de la Drize,
on a trouve une grande cabane de 18 metres de long appuyee a un tres gros chene
couche. A cote d'une salle principale il y avait plusieurs petites pieces pourvues d'un
sol de feuilles ou litiere. Une pirogue etait disposee entre des etais contre cette
construction. Plus loin le canal a traverse tout un village forme de huttes en bran-
chages de formes diverses et un foyer situe en dehors des cabanes. L'aire des

constructions depasse 300 metres. On n'a pas retrouve de silex ni de poteries,
mais des outils tailles dans les pierres trouvees sur place et surtout un important
lot d'objets en bois conserve grace au niveau d'eau qui s'est etabli dans les couches
de ce terrain d'alluvion sur les rives de l'ancien cours de l'Arve. Ces trouvailles
exceptionnelles posent un grand nombre de problemes concernant une periode qui
se place probablement au debut du Neolithique. L'analyse de la faune, des vegetaux
et des terrains n'est pas encore terminee.

** *

Rue de Lausanne. — Au cours d'une fouille executee par la Compagnie des

tramways, les ouvriers ont recueilli une belle hache en pierre polie (14467). Elle a ete

trouvee ä 1 m. 20 de profondeur sous la chaussee, en face du n° 31 de la rue de Lausanne.

Elle gisait en dessous des deblais de la route, dans une couche de terre noirätre.
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ä la limite du gravier naturel. N'ayant pu assister ä la decouverte, je ne puis dire
si eile reposait dans son site primitif, ce qui semble probable, d'apres la description <

qui m'en a ete faite. Cet ob jet soigneusement poli, tres tranchant, en serpentine,

mesure 93 mm. de longueur.

* *

Epoque gallo-romaine.

Hötel-de-Vüle. — Le departement des Travaux publics a fait excaver tout le

corps de bätiment situe sous la salle de l'Alabama et la salle du Grand Gonseil. Ges

fouilles ont permis de recueillir beaucoup d'objets gallo-romains, mais surtout de

retrouver un fragment de l'enceinte romaine et une porte de la meme epoque.
La salle de l'Alabama et ses annexes reposaient directement sur le sol, ce

bätiment n'ayant pas ete excave. Cette aile de l'Hötel-de-Ville n'a ete construite
qu'en 1700 et ne fut terminee qu'en 1703. Elle devait contenir au rez-de-chaussee

la salle de reception appelee «Salle des Festins» et au premier la salle des Deux-
Cents. Pour obtenir la place süffisante, la Republique a achete la maison voisine

appartenant ä la famille Turrettini. Tout l'Hötel-de-Ville est construit sur les

substructions de maisons particulieres formant des lots etroits perpendiculaires ä

la rue de l'Hötel-de-Ville L On a trouve dans les fouilles des murs de maisons du

moyen-äge qui avaient seulement ete arases au niveau du sol. Quelques-uns de

ces murs ont ete utilises pour les murs de refend du nouveau bätiment, d'autres
sont restäs noyes dans les deblais, les caves precedentes ayant ete eomblees. Les

travaux entrepris ont necessite l'enlevement de tous ces deblais sur 3 m. 20 de

profondeur. Jusqu'ä 2 m. 20 en moyenne, il n'y avait que des debris relativement
recents, mais plus bas nous avons touche des couches gallo-romaines et par endroit
le gravier naturel de la colline. Notre figure 1 nous permettra de suivre plus exacte-
ment la suite des decouvertes dans le niveau le plus profond. Gomme il ne s'agissait
pas de fouilles systematiques, il n'a pas ete possible de separer les trouvailles
romaines des trouvailles gauloises. Sur toute la surface nous avons retrouve des
däbris de poteries antiques, dont beaucoup etaient dus ä des deblais, mais d'autres
etaient encore en place dans leur site primitif. C'est ainsi que nous avons pu
reeonnaitre quelques emplacements de constructions nettement gauloises ou de la
Täne III.

En A, sous l'ancienne maison Turrettini, contre l'Hotel municipal, au niveau
du gravier naturel, nous avons retrouve une aire de construction gauloise, avec
des poteries peintes melangees ä du charbon. Gontre le mur mitoyen, un peu plus

1 L. Blond el. Notes d'archeologie genevoise, p. 35 sq., fig. I.
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haut, une dalle de molasse, ancien foyer, etait appuyee a un fragment de magonnerie
romaine. Cette magonnerie avait encore plus de 0 m. 80 de longueur avec cinq
assises, noyees dans des murs du moyen äge. A cette hauteur nous avons recueilli
quelques debris de poterie sigillee romaine, et en E, contre le mur mitoyen, des

poteries gauloises dans une couche de sable rougeätre. Plus ä l'ouest, sous la salle
de l'Alabama, en B, les debris de poterie noires et des fragments d'amphores etaient
particulierement nombreux. Cette partie devait se trouver sous une cour et n'avait
pas ete remuee posterieurement. A la base, on notait des poteries gauloises et au-
dessus des vases nettement romains. Le niveau de la Tene un peu partout accusait
0 m. 30 d'epaisseur, toujours dans des sables et graviers colores en rouge avec

traces de charbon et beaucoup d'os d'animaux, principalement du cochon et du
bceuf. La couche romaine, melangee ä des restes de cailloux ayant servi k des

magonneries, etait de couleur grise, aussi avec des traces de charbon et beaucoup
de tuiles rondes faitieres ou des tegulatae. Tout le mur cote terrasse de la Treille

ayant ete completement reconstruit au XVIIIe siecle avec de grandes roches et

des molasses prises ä d'autres edifices et reposant sur des poutres en bois, dejä

fusees, il n'a pas ete possible de retrouver intacte l'enceinte romaine. Au seul

point G, contre le mitoyen, il subsiste un fragment de ce mur avec une grosse roche

et contre cette roche un amas de grandes tuiles droites. Le mur du XVIIIe siecle

descend au moins 0 m. 40 plus bas que les fondations de l'enceinte, et surtout il
ne suit pas exactement le meme alignement qui etait 0 m. 45 en retrait ä l'inteneur

e

'P*' .Co\ruche

Fig 1. — Plan des fouilles sous l'Hötel-de-Ville
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de l'immeuble. II est possible que sous le mur cote terrasse de 1'Hotel municipal
1'enceinte subsiste; c'est lä qu'on a trouve en 1707 un important enfouissement

monetaire de 1000 pieces \
Sous la salle suivante, on a deeouvert un tres gros massif de magonnerie de

1 m. 90 de largeur, en partie engage sous la paroi de la salle de l'Alabama avec

un embranchement de meme largeur se dirigeant vers l'ouest; il date du moyen
äge, mais je ne saurais dire s'il appartient ä une fortification ou ä une tourelle
d'escalier. En D, on a mis au jour une meule en gres antique et un fragment de

corniche en roche dont nous reparlerons plus loin fD, fig. 1). En C, la stratigraphie
des couches etait tres nette. Affieurant le sable naturel, il y avait un fond de cabane

gaulois relativement circulaire de 1 m. 50 dans un sens et de plus de 2 metres dans

l'autre. Au devant, du cote de la Treille, nous avons pu suivre les traces d'un mur
avec mortier romain qui doit correspondre (/, fig. 1) aux restes de la porte romaine
dont il sera fait mention plus loin. Le fond de cabane etait recouvert par des debris
romains. Du cote de la cour de l'Hötel-de-Ville, les couches etaient tresbouleversees;
cependant nous avons pu voir une pierre en molasse ayant servi de base et un
canal en roche qui traverse en diagonale tout le bätiment.

La partie la plus interessante des fouilles se trouve sous la salle dependant
des Archives, contre la tour Baudet. Gette partie recouvre une ancienne cour pavee
et la tour etait degagee de ce cote-lä. On le savait du reste par les actes du XVe siecle.
Sous les pavages de la cour, il a ete possible de retrouver les niveaux romains.
La tour Baudet sur cette face a ete elevee sur l'enceinte romaine, sauf ä son angle SE.
Nous donnons (figure 2) le plan et l'elevation de ce mur bien conserve
sur 1 metre de hauteur et plus de 4 metres de longueur. II se compose de deux ä

trois assises de grosses roches calees par des cailloux, dont quelques-uns ont ete
places au moment de la construction de la tour. L'une de ces roches provient
certainement d'un edifice plus ancien. Toute cette muraille repose sur un pied de
beton tres dur de plus de 0 m. 30 de hauteur. Ce pied fait saillie ä l'interieur. Gette
base en roche est surmontee d'un ou deux rangs de cailloux assises qui supportent
la magonnerie en boulets du XVe siecle. Cette muraille vient buter en F ffig. 1)
contre un mur en bonne magonnerie qui le coupe perpendiculairement et fait un
retour a l'interieur sur une longueur de 2 m. 28.

Ce premier mur perpendiculaire a 0 m. 98 de distance est double par un second

mur identique qui s'engage sous la tour. Soit entre les deux murs, soit plus loin
jusqu'a l'angle de la tour, la magonnerie du XVe siecle ne repose plus sur du beton;
la muraille romaine est interrompue et meme on voit que la tour a ete construite
de l'exterieur par-dessus le double mur. On peut suivre le parement du premier
mur perpendiculaire sur une longueur de 0 m. 70 sous la tour, car la magonnerie

1 Indicateur antiquites suisses, 1867, p. 17 (Maison Tronchin); Genava, II, p. 127.
4
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n'a rempli qu'imparfaitement cet interstice. Ce double mur est un couloir pave
de tuiles, il se termine par un seuil en gres tenu par des pierres. Au delä de ce couloir,
en direction de Test, on trouve contre le mur une rangee de grandes tuiles formant
comme un caniveau, puis un sol empierre dur reposant sur le gravier naturel.

Nous avons tout d'abord cru que nous avions l'entree d'une tour, mais un
couloir aussi long ne se justifierait pas pour la simple defense d'une tour exterieure
a l'enceinte. En realite, ce couloir est le passage ä pietons d'une porte. La voie
charriere est a cote de ce couloir et c'est pourquoi nous n'avons pas retrouve la
suite de l'enceinte, interrompue en ce point. II n'est pas douteux que les construc-
teurs de la tour Baudet n'eussent utilise sur toute leur longueur les assises antiques

si elles avaient existe. L'autre face laterale du passage de la voie charriere devait
se trouver 3 metres plus loin sous le mur de refend separant le depot des Archives
et la salle precedant celle de l'Alabama. Ce mur epais de 1 m. 30 etait constitue

par des magonneries juxtaposees d'epoques diverses, surtout par des grosses tailles
en roche. On peut se demander si la porte etait symetrique et s'il y avait ä l'oppose
aussi un passage pour les pietons. Cela semble probable, car en I (fig. 1) nous avons

repere quelques traces de magonnerie. Les 3 metres de voie charriere correspondent
a l'entree de la porte du Bourg-de-Four. Toute cette surface etait recouverte de

fragments de tuiles, de poteries et surtout de charbon de bois.

Cette porte antique etait tout ä fait ignoree, on ne connaissait pas d'issue de

ce cöte-lä de la ville. La porte Baudet date du XVe siecle, elle remplagait un passage

avec poterne etabli sous le n° 6 de la rue de PHotel-de-Ville. Les comptes de cons-
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traction de la tour Baudet ne nous renseignent pas non plus; les plus anciens

datent de mai 1455, et nous savons que le 10 juin de la meme annee il est facture

pour les fondations de cette tour quatre pieces de chene 1.

Si nous examinons le plan de cette porte nous constatons qu'elle se trouve ä

un angle rentrant de l'enceinte, que la disposition des murs, devant probablement
supporter des voütes, et qui se prolongent ä l'interieur de la place, sont tout ä fait
conformes ä ces ouvrages de basse epoque romaine. Sur une plus petite echelle nous
avons le meme plan que celui de la Pfaffenpforte de Cologne, moins les tours2. Encore
n'est-il point certain qu'il n'existait pas des tours, celles-ci se trouvant ä l'exterieur
de l'enceinte. La porte du Bourg-de-Four s'ouvrait entre deux tours carrees irre-
gulieres, il est meme probable qu'au moins d'un cote elle avait aussi un passage

pour pietons. En plus des deux portes principales du Bourg-de-Four et de la Tour-
de-Boel, il y avait done cette porte du cote meridional et certainement des poternes
du cote du lac. Les plans de reconstitution de la ville antique, dus ä Goulart,
identifiant Geneve ä un Castrum, de forme classique, n'avaient pas completement
tort; ils plagaient aussi sur ce front de l'enceinte une porte qu'ils situaient a la
porte Baudet. Si nous prolongeons l'axe de cette porte, on verra qu'il coincide
avec le trace de la partie inferieure de la rue du Puits-St-Pierre et le Perron.
D'autre part, cet axe est parallele ä d'autres substructions antiques, soit sous la
Taconnerie, soit sous et devant Saint-Pierre. Le parcellement du moyen age a un
peu modifie le parcellement antique, mais seulement dans quelques details. Ainsi
le fragment de mur trouve en A est aussi presque parallele a l'axe de la porte.

Nous ne savons rien concernant l'architecture de cette porte, mais nous
pensons qu'il faut attribuer le fragment de corniche en roche trouve tres pres de
la ä cet edifice. De meme, dans le mur qui separe la salle Papon du local excave
cette annee, on avait trouve en 1921 une colonne romaine en gompholite du Locle
(rougeätre) qui a probablement servi a decorer cette porte (diametre 0 m. 15).
On peut constater enfm que celle-ci se trouvait au sommet meme de la terrasse
genevoise, car l'enceinte conservee sous la tour monte encore de l'ouest ä l'est; au
delä eile est relativement de niveau. Nous ne pouvons savoir comment on accedait
exterieurement ä cette entree, car la Treibe est moderne, et la pente des crets
devait etre en talus beaucoup moins raide que de nos jours; la declivite devait
arriver jusqu'au pied de l'enceinte antique. La decouverte de cette entree meri-
dionale de Geneve complete utilement le plan des fortifications romaines; elle nous
permet aussi de determiner l'axe des rues de la cite, perpendiculairement ä la
grande voie Bourg-de-Four-pont de l'lle.

1 Archives d'Etat, Comptes et mandats portef., 6 et 20 mai, 3, 10 et 13 juin 1455.
2 Pour l'enceinte romaine de Genöve, voir Genava, II, p. 109 sq. Pour la Pfaffenpforte,

A. Blanchet, Les enceintes romaines de la Gaule, p. 134; R. Laur-Belart, Vindonissalager u.
vicus, 1935, Taf. 13.
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Nous donnons ici une rapide nomenclature des objets retrouves dans ces fouilles.

Epoque gauloise. — Les poteries les plus anciennes sont toutes de la derniere
periode de la Tene. Gependant, quelques indices nous font supposer qu'on pourrait
retrouver sur la colline des objets plus anciens, peut-etre prehistoriques.

Poteries peintes. — Une douzaine de debris d'ollae de poterie d'importation
rouges avec zones de peinture blanche. Sur l'une d'elles on voit encore des traits
verticaux de couleur violacee faits au pinceau.

Poteries ordinaires grises et noires. — II est difficile de distinguer dans les deux
cents debris de cette nature ceux qui sont nettement gaulois ou dejä romains.
Cependant nous devons noter plusieurs bords de vases avec dessins ondules en S

simples ou doubles faits ä la pointe mousse. Nous avons trois ou quatre vases
avec le galbe complet de la base au rebord superieur. Iis relevent des types
des vases ovoides ä etroite ouverture donnes par Dechelette, avec bandes de

striures faites au peigne et traits concentriques produits par la pointe mousse1.

Plusieurs autres relevent des types 6 ä 8, aussi ovoides, mais tronques au sommet,
avec large ouverture. Enfin une serie de debris de coupes ou terrines avec
bords rabattus ä l'interieur. Plusieurs fragments d'assiettes ou plats. Gomme
decor nous trouvons surtout les hächures verticales faites au peigne ainsi que des

hächures entrecroisees formant damiers, avec par-dessus des gros traits lisses longi-
tudinaux, des bandes de losanges bordes par des cadres qui ressortent brillants
sur le fond mat (faits au lissoir). Un fragment de grand vase, probablement ovoide,

presente des zones de decors ocules, alternant avec des bandes lisses et des bandes

avec hächures au peigne. II y a deux types de decors ocules, l'un avec des yeux
presque circulates, d'autres avec des alveoles allongees. Ce dernier exemple se

trouve sur une poterie recouverte d'un enduit noir brillant.

Amphores. — Nous avons recolte quatre cols d'amphores vinaires de type italique
avec anses droites semblables ä Celles qu'on trouve dans les oppida comme le Mont
Beuvray, avec large col (type I de Dressel)2. L'un de ces cols porte l'estampille
APRO (lettres de 8 mm. de haut). Cette estampille est rare; on la trouve aussi ä

Clermont 3.

Epoque romaine. — De nombreux debris de poterie ordinaire grise ou noire

avec trace de suie. Les profils se distinguent de ceux de l'epoque gauloise par des

bords plus compliques; pas une piece n'est entiere. lis devaient surtout appartenir ä

des vases ä large ouverture, bols et marmites. En general, ces pieces sont sans decor.

Un fragment d'un grand vase avec paroi epaisse de 2 cm. 5 est peut-etre gaulois.

1 J. Dechelette, Manuel cfarcheologie prehistorique, t. II, 3, p. 1482 sq., fig. 677, 1, 2, 4.
2 Ibid., p. 954.
3 C.I.L., XIII, part. Ill, n° 105, p. 41.
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Poterie ä glagure rouge. — Nous n'avons retrouve que peu de vases de cette

nature, seulement six ä sept debris et sans aucun decor, ce sont des fonds de coupe.
L'une d'elles porte la signature fragmentaire L. T AR (AR lies) en belles capitales de

5 mm. de haut dans un cartouche rectangulaire. Cette marque provient d'Arezzo

(Lucius Tarqu.)\ eile n'est pas tres frequente et doit dater de la fin du Ier siecle

av. J.C. h Un fragment de poterie de basse epoque avec semis de traits incises.

Autres objets. — Un poinQon en os et quelques debris de verre antique. II n'a
ete recueilli ni monnaie, ni ob jets ou outils en metal. En resume, ces trouvailles
confirment l'implantation des habitations de la Tene III qui devaient recouvrir
tout le sommet de la colline, dans le perimetre enclos par les murailles de Voppidum.
A ces premieres murailles suecederent les fortifications romaines edifiees apres les

invasions barbares. Malgre toutes nos recherches nous n'avons en ce point releve

aucune trace de la muraille gauloise, car les constructions du XVIIIe siecle ont
detruit le niveau archeologique en dessous des bases de l'enceinte romaine. Par

contre, la decouverte d'une nouvelle porte romaine est d'une grande importance
pour fixer la topographie de la Geneve du IVe siecle.

** *

Route romaine de Geneve ä Nyon. — Voir plus loin, p. 64.

** *

Moyen Ige et temps modernes.

Quai Turrettini, Geneve. — Depuis cet automne les travaux ont ete entrepris
pour construire le nouveau quai Turrettini (ancien quai du Seujet). Nous avions
dejä suivi en 1932 les fouilles pour la construction du grand collecteur de la rive
droite. Les travaux en cours ont mis de nouveau ä decouvert les anciennes maisons
du quartier du Seujet demoli en 1931 2. II ne faut pas s'attendre ä faire dans ces

substructions, qui datent pour la plupart des XVe au XVII Ie siecles, des trouvailles
tres importantes. Cependant, comme on le verra, le hasard a voulu qu'on ait mis
ä decouvert les restes d'une machine de guerre du moyen age.

Sous les parcelles des maisons qui portaient les nos 5, 7 et 9 de la rue du Temple
on a touche, ä une profondeur moyenne correspondant ä la cote 374, des poutraisons
en chene massif (jig. 3). Ces poutres se trouvent dans l'argile compacte ä plus de

1 C.I.L., XI, part. II, n° 657, p. 1137; XIII, III, n° 1009, p. 249; XV, II, n° 5619 a.
2 Genava, X, p. 49 sq.
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Plan de ai.bua.fcio

0 m. 50 en dessous des fondations des maisons, de plus leur implantation n'est pas
en rapport avec le plan des cours et immeubles qui recouvraient cet emplacement.
Tres vite nous avons vu qu'il ne pouvait s'agir ni d'un moulin, ä cause de la
situation trop eloignee du Rhone, ni d'une pile de pont impossible en cet endroit.
ni des bases d'un edifice

quelconque. II ne peut
etre question que d'un
ouvrage temporaire aban-
donne et partiellement
rase apres usage.

Nous avons en
premier lieu trouve un double

poteau vertical de 0 m. 31

de cote enfonce profon-
dement dans la glaise, re-
tenu par des mortaises a

une grosse poutre
horizontale. Des blocs de

pierre calaient les po-
teaux et la poutre (fig. 3,

A). Exactement en face,
ä une distance de 4 m. 08,

on retrouvait un appui
semblable, constitue par
un tres gros poteau vertical

de 0 m. 65 de cote rete-
nu par deux poutres
horizontales reposant elles-

memes sur un cadre forme
de deux poutres ancrees
dans le poteau (fig. 3,B).
Par-dessus ce cadre, des

blocs de pierre. Des traces
de mortaises sur les po-
teaux et sur les poutres
horizontales indiquaient
un Systeme de contre-
butement. En arriere de A, a 7 metres de distance, on a mis ä decouvert, aussi dans

la glaise, une petite plateforme de 1 m. 20 sur 1 metre, formee de plateaux de chene

reposant sur une couche de petits cailloux places sur un amas de pilotis en sapin (C).

Cjlaot.

(jlaxie..

Fig. 3. Plan de situation et plans de detail
d'une machine de siöge
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Cette plateforme etait construite pour supporter une forte resistance. Enfrn,
en D, deux poutres plantees en diagonale dans le sol devaient servir ä fixer

un etai oblique. Tout ce dispositif est la partie inferieure, soit la fixation d'un
engin dont la partie superieure a disparu. En effet, le haut des doubles poteaux en A

presente des mortaises destinees a supporter des cadres et un bäti en bois qui se

trouvaient au niveau de l'ancien sol. Quel etait cet engin La reponse nous est donnee

par les textes concernant le siege du chateau de 1'lie, en 1287. A ce moment-lä, ce

quartier de Saint-Gervais n'etait pas construit, seules les maisons de l'ancien bourg
equestre entouraient l'eglise. Nous savons par les comptes du chätelain de Chillon

que le comte de Savoie fit etablir du cote de Saint-Gervais des engins puissants pour
bombarder la forteresse de Tile. Malheureusement, nous ne savons pas exactement
la nature de ces engins qui etaient du type des catapultes. Nous renvoyons pour
plus de details sur ce siege ä notre article sur «La tour et le chateau de l'lle» (p .92).
Nous pouvons cependant deduire de la disposition de ces poutraisons que cet engin
se composait de deux montants verticaux reposant sur des cadres, reunis par un
axe horizontal auquel etait fixee une grande piece ou verge munie d'une fronde et
d'un contrepoids. Nous ne pouvons pas savoir plus en detail le dispositif, sauf que la

verge devait avoir pres de 7 metres de longueur et que le treuil destine ä tendre
Tengin se trouvait sur la plateforme C. Comme nous avons un double poteau en A
et seulement un simple en B, il faut supposer que la roue du treuil se trouvait placee
lateralement en A en correspondance avec la plateforme C; le poteau en B, ancre de

maniere differente, etait dispose de maniere a empecher un soulevement et un
arrachement de tout Tengin au moment ou Ton tendait les cables. Bien que Taxe ait
du se trouver ä egale distance entre A et B, par le fait que le treuil avec les tendeurs
etait d'un seul cote, il fallait eviter un mouvement de torsion ou de bascule de tout
Tengin; de lä la necessite de renforcer la base B opposee au treuil. Du reste, la
place de l'etai en D confirme cette supposition. Viollet-le-Duc nous donne une
description detaillee de ces engins utilises dans les sieges du moyen age 1. L'ouvrage
que nous avons decouvert devait etre un trebuchet ou un mangonneau. Les comptes
de 1287 ne donnent pas un nom aux engins, ils les qualifient simplement dHngenii
et leurs servants de balistarii. II y avait sans doute aussi des balistes, sorte de

catapultes, mais moins importantes comme construction et mobiles.
On se fait des illusions sur les resultats pratiques de ces engins, qui avaient

une grande puissance de destruction et parvenaient ä faire ecrouler des murailles
entieres en lan$ant leurs enormes boulets de pierre. Nous avons retrouve plusieurs
de ces boulets pres de cet engin, 1'un avait en moyenne 0 m. 30 de diametre; nous en
avons recueilli d'autres precedemment, soit en l'lle, soit dans les fouilles du Credit
Suisse. Ceux du Credit Suisse avaient le meme diametre, mais celui de l'lle depassait

1 Viollet-le-Duc, Dictionnaire raisonne de Varchitecture frangaise, t. 5, p. 224 sq.
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0 m. 40 de diametre h Ajoutons que nous avons recueilli aussi le bois d'un carreau
d'arbalete, mesurant 29 cm. 5. En arriere et pres des poteaux, il y avait encore de

multiples debris de röche et des fragments de planches. Apres le siege, les soldats
ont du empörter tous les bois de la superstructure, mais ont renonce ä deterrer les

poteaux pris dans la glaise. On voit du reste encore tres bien que pour enfoncer ces
bases on a entaille la glaise, car des cailloux s'y sont glisses et melanges. Le niveau
du sol ancien devait se trouver 60 ä 80 cm. au-dessus des pieces horizontales 2.

Dans la figure 4 de notre article sur le chateau de 1'lie nous indiquons en M la
position et l'axe de cet engin, dirige principalement contre l'angle de la tour et
l'entree du pont qui menait au chateau, soit ä une distance d'environ 110 metres.
Au siege de Toulouse, Simon de Montfort fut tue par un boulet d'une de ces pierrieres
ä 100 toises de distance; or la toise en France mesurait presque 2 metres. On voit
par la la portee de ces engins qui pouvaient commander le chateau et toute la longueur
du pont du Rhone, les boulets trouves sous le Credit Suisse nous en donnent la

preuve. Si nous avons tenu ä decrire en detail cette decouverte, c'est que des
trouvailles semblables sont d'une extreme rarete et que ces engins ne nous sont connus
que par des dessins ou des descriptions.

** *

Rue Calvin-Pelisserie. — Ce printemps, la Ville a fait demolir les maisons

qui faisaient l'angle entre la Pelisserie et la rue Calvin. On s'est contente d'araser
ces immeubles au niveau des rues en comblant les caves avec les materiaux pro-
venant des etages superieurs. II n'a done pas ete possible de constater la nature
des fondations et du sous-sol.

Ces maisons avaient ete tres remaniees au cours des siecles, et quelques-unes
avaient encore des restes d'architecture medievale. L'immeuble Pelisserie 11 avait
une fagade du XVIIIe siecle, sans decoration; le n° 13 de la meme rue etait plus
ancien avec sa porte ogivale et au-dessus, sur deux etages, des fenetres ä meneaux
simples, sans sculptures et accolades. La maison n° 15 etait encore plus ancienne

avec aussi une porte ä tiers-points, donnant acces ä un passage a ciel ouvert qui
devait primitivement longer l'ancien mur de l'enceinte romaine; celui-ci n'a pu etre

retrouve, puisqu'aucune fouille profonde n'a ete poursuivie. L'immeuble voisin
faisant corps avec le precedent et formant l'angle avec la rue Calvin reposait aussi

sur des bases anciennes avec de grandes caves voütees. Sur la Pelisserie il avait
une porte ogivale avec une imposte formee de barreaux en fer du XVe siecle et

plusieurs fenetres avec des moulures datant des XVe et XVIe siecles, maintes fois

1 Genava, VIII, p. 66; W. Deonna, Pierres sculptees de la vieille Geneve, n° 395.
2 En arrachant les poteaux on a vu qu'ils ne se terminaient pas en pointe, mais avec une

section carree, ce qui confirme la nature d'un engin et non d'une construction.
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remaniees. On y voyait encore un anneau avec une boucle, destine ä tendre la chaine

qui barrait la rue. La maison opposee possede l'anneau correspondant. La face du

meme immeuble, sur la rue Calvin (1 bis), avait des fenetres ä meneaux remaniees

au XVIIIe siecle. L'immeuble rue Calvin 3 bis possedait une belle porte, le cadre de

l'huisserie etant de style Louis XVI, la partie centrale ä petits panneaux plus ancienne.

Quant ä la facade, eile avait des fenetres a meneaux retouchees aux XVIIe et

XVIIIe siecles. Enfm, la maison n° 5 rue Calvin presentait une fagade modifiee

au XVIIe siecle, sa grande porte avait encore une huisserie ancienne, l'escalier et
la cour interieure sur plan quadrangulaire dataient du XVIIIe siecle. Pour les maisons

precedentes, les escaliers ä vis ä l'extremite des allees etaient etablis dans des

tourelles donnant sur les cours, avec des fenetres ornees de moulures des XVe et

XVIe siecles. Toutes les magonneries avaient ete remaniees et certains murs mitoyens
ou sur cour conservaient des restes beaucoup plus anciens du moyen age.

C'est dans Fimmeuble n° 3 rue Calvin qu'on a decouvert dans la salle appuyee
ä l'allee au rez-de-chaussee un beau plafond a poutrelles peint. On a malheureusement
detruit ou fait disparaitre au deuxieme etage du meme immeuble des panneaux
ovales peints representant des scenes de chasse ayant pour fond des chateaux. Nous

avons pu etablir que cette maison provenait de deux lots qui ont ete aberges par la
Seigneurie le 8 mars 1562 ä « noble Jean de Genas seigneur d'Aiguilles, lors habitant»,
mais la quittance du lod n'est acquittee que le 10 novembre 1564 par noble Anne de

Renti, dame de la Barre, avec reduction sur le capital de 110 florins ä 5%. Cette
maison avait ete remise a Agnes ou Anne de Renti par feu Jacques des Landes dit
des Moulins, qui l'avait acquise dudit Genas. En 1564 la maison est qualifiee de

neuve; eile a done ete reconstruite entre 1562 et 1564, soit par de Genas, soit par
des Landes, plus probablement par le second. Ce de Genas etait originaire d'Avignon,
il etait seigneur d'Agulhe (non d'Aiguilles) et fut regu bourgeois de Geneve en 1555.

Jacques des Landes appartenait aussi a une famille noble de refugies frangais.
Au debut du XVIIe siecle il y eut deux proprietaries, Samuel Colladon et Frangois
Verney, en 1692 un seul, Jacob Hubert banquier 1.

Le plafond peint comprenait tout le corps de logis, a gauche de l'allee, entre
la rue Calvin et la premiere cour contre la tourelle d'escalier. Cette tourelle presente
tous les caracteres du XVIe siecle, reposant sur des bases plus anciennes aux murs
epais. Contre la paroi au couchant, opposee a l'allee, il y avait une cheminee a hotte
aussi decoree de peintures. Alors que les poutres recouvertes par un plafond moderne
avaient ete endommagees, les panneaux entre les poutres etaient intacts. Nous

croyons que ces peintures datent encore de la fin du XVIe siecle. Elles montrent de

grands rinceaux de feuillages et de fleurs cernes de traits noirs qui encadrent des

sujets d'animaux et d'oiseaux. Le tout forme un ensemble tres riche de coloris

1 Archives d'Etat, Fiefs D. 5, f° 300; Eveche Gr. 5 r., f° 232 v°.
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avec des rouges, verts, blancs, jaunes et bleus. Leur style est encore de la Renaissance

et peut etre rapproche de celui qui est conserve dans la maison Necker ä

Satigny et aussi de celui qui orne la commanderie de Compesieres. Mais le plafond
de Satigny en grisailles est plus tardif. La facture en est assez libre et pourtant
d'un dessin soutenu; eile donne une excellence idee de l'interieur d'une maison
bourgeoise de cette epoque, d'un aspect beaucoup moins austere que l'on ne se

1'imagine volontiers. Tous les panneaux offrent des sujets differents; les meilleurs
ont pu etre conserves pour le Musee, et M. J. Monod a fait sur place un releve de la
decoration de la cheminee et des motifs les plus interessants.

** *

Rue du Perron. — La ville ä encore fait demolir toute une serie d'immeubles
caracteristiques de l'ancien quartier du Perron. Les immeubles 6 ä 16 donnant sur
le Petit-Perron ont disparu sous la pioche des demolisseurs. Si le n° 6 n'offrait
qu'une fagade assez nue du debut du XVIIIe siecle, le n° 8 par contre etait un type
de vieille maison genevoise. Une porte ogivale surmontee d'un petit guichet donnait
acces a un escalier tres raide menant ä l'allee; au-dessus, trois etages ä meneaux
sans accolades; au-dessus encore, des etages plus recents; cette fagade etait en
molasses appareillees, le tout datant du milieu du XVIe siecle, la base probablement
plus ancienne. Le n° 10 etait du meme type, avec au rez-de-chaussee une porte
d'entree avec chanfrein et des fenetres ä meneaux simples, aussi en pierre de taille.
La porte legerement ogivale etait dans l'angle rentrant de la rue. Ces maisons se

composaient de trois corps de logis en profondeur, la derniere partie beaucoup
plus recente et construite sur des cours donnant sur un ancien passage qui descendant

des maisons de la rue Calvin ä la rue Traversiere.
Le n° 12 faisait saillie sur la rue avec un grand escalier exterieur; il avait encore

une vieille boutique au rez-de-chaussee surmontee d'une corniche mouluree en
dessous des fenetres ä meneaux du premier etage. Recouverte par un toit avangant,
cette maison etait representative du debut du XVIe siecle. Le n° 14, qui lui faisait
suite sur le Perron, avant que la rue ne se divise en deux branches, avait une grande

porte cintree donnant sur une allee aboutissant a unviret; il possedait aussi des

fenetres ä meneaux avec simples chanfreins. Enfin, le n° 16 etait de la meme epoque
avec des fenetres a meneaux remaniees dans les siecles suivants.

Le n° 12 formait un carre encastre dans les immeubles voisins et n'avait pas

d'allee, son entree se faisant par l'escalier exterieur; les 14 et 16 n'avaient qu'un

corps de logis en profondeur, car leur cour etait limitee par les terrasses de la maison

Naville donnant sur la rue Calvin. La serie des nos 8 ä 16 semble avoir ete reconstruite

a la meme epoque. Comme ä la rue Calvin, on s'est contente d'araser les murs au

niveau du sol en comblant les caves.
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Les demolitions ont montre qu'ä partir du premier etage les immeubles 8 ä 16

etaient reconstruits au moyen de materiaux pris dans d'autres edifices et principa-
lement aux anciennes eglises. Nous donnons dans notre fig. 4 les principaux exemples
de debris architecturaux retrouves dans les ma§onneries; ce sont des chapitaux
et des bases de diverses epoques, des fragments de remplages de fenetres ä tiers-
points datant de la deuxieme moitie du XIIIe siecle. II y avait plusieurs fragments
de colonnettes prismatiques ayant appartenu soit ä des fenetres, soit a une galerie de

cloitre. De plus, nous
avons recueilli deux
consoles moulurees
avec dessins en rosace

provenant, je pense,
de cheminees
monumentales, des mor-
tiers et aussi une
frise en stuc (dans
le mitoyen 6-8) re-

presentant une
procession satyrique de

pores et ours agitant
une cloche. On a

dejä eu l'occasion de

retrouver des frises
semblables qui pro-
viennent certaine-
ment de manteaux
de cheminee.

Malgre nos re-
cherches nous n'a-
vons pas pu savoir
ä quelle date ces

immeubles ont ete reconstruits. Les rez-de-chaussee sont, au moins pour le n° 8, encore
du XVe siecle, alors que les etages sont de la premiere moitie du XVIe siecle. L'im-
meuble ä escalier qui faisait saillie (n° 12) sur la rue appartenait en 1556 ä No. Pierre,
Andre et Gabriel du Villars et il est dit a cette date qu'il comprenait une moitie de par-
celle qui avait ete reconnue par hon. Pierre Rosset en 1547. En 1547, e'est Francois du
Villars qui reconnait au chapitre pour cette maison en declarant que cet immeuble
est indivis pour la moitie avec ledit Rosset auquel il avait achete cette part le
13 octobre 1533 1. Dans les confins, nous avons au N. et ä l'E. la rue du Perron,

1 Archives d'Etat, Eveche Gr. 4, f° 455; Chapitre Gr. 48, f° 577; Gr. 55, f° 577.
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au S. la maison de Bri Clavel (n° 14) et ä l'O. une autre maison lui appar-
tenant et qui provenait aussi de Rosset (n° 10). Le n° 10 avait aussi ete la propriete
de Rosset et avait ete achete par Frangois du Villars en 1533. Ce n'est qu'entre
1547 et 1556 que les deux immeubles 10 et 12 furent entierement entre les mains
de la famille du Villars; comme leurs fagades etaient absolument du meme type,
il est probable qu'elles furent reconstruites ensemble entre ces deux dates. II
doit en etre de meme pour les immeubles voisins 8 et 14. Cette reconstruction, on
peut meme dire cette transformation partielle (caril y a desmurs plus anciens), fut
executee en utilisant des materiaux pris ä des monuments religieux. Ces fragments
architecturaux proviennent certainement des faubourgs detruits ä cette epoque.
On sait que la plus grande partie des pierres extraites furent utilisees pour les nou-
velles fortifications. Cependant, pour le couvent des Dominicains ou Freres Precheurs
de Palais les materiaux furent adjuges ä une association de demolisseurs qui firent
argent de tout ce qu'ils purent trouver sur place. Mais il y eut des difficultes entre le
Conseil et ces demolisseurs qui revendaient les tuiles en dehors de la ville et voulaient
livrer «les portalz de l'esglise et du couvent comment portes de maison » 1. Bien

que ces incidents se passent en 1536, il est probable que ce trafic de materiaux dura
longtemps encore, car ä fin septembre 1540 on n'avait pas encore mis bas tous les murs
du faubourg de la Corraterie. Nous savons aussi que Bri ou Brif Clavel, possesseur
du n° 14, menuisier, fut employe pour les transports de meubles du meme couvent.
En dehors des faubourgs les seules eglises demolies furent la chapelle de N.-D. du

Pont, en 1541, et celle des Freres Mineurs, en 1548. Nous connaissons beaucoup de

fragments du couvent des Freres Mineurs qui ne correspondent pas ä ceux trouves
au Perron; par contre les dimensions reduites des chapiteaux pourraient convenir
ä ceux d'une chapelle comme N.-D. du Pont. En l'absence de toute date concernant
la reconstruction de ces immeubles du Perron, nous ne pourrons pas determiner
le lieu de provenance exact de ces fragments architecturaux; celui qui concerne le

couvent des Dominicains nous semble cependant le plus vraisemblable.

** *

Porte de VHotel-de-Ville. — Un accident d'automobile malencontreux a forte-
ment endommage la porte exterieure de l'Hotel-de-Ville. Nous avons recherche qui
avait pu executer cette belle huisserie. La fagade du monument est due ä l'architecte
Faule Petitot qui a peut-etre fourni le dessin de cette porte; mais le travail est d'un

nomme Pierre Cheriot et ses fils. Le texte du Registre du Conseil etablissant cette

attribution etait connu, mais a ete mal interprets par les auteurs du Dictionnaire
des artistes suisses. On lit a la date du 6 fevrier 1639: « Hon. David Cheriot ayant

1 L. Blondel, Les faubourgs de Geneve au XVe siecle, p. 41 sq.
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presente requeste par laquelle il auroit expose qu'il y a quelque temps qu'il luy
fust demande par lesdits nobles seigneurs commis en la chambre des comptes de

faire deux portes pour le service de la Srie, et que moyennant ce on le recevroit

au nombre des Bourgeois, et ayant faict lesdites portes scavoir celle qui est sus

la rue devant les degres des greniers construits devant la maison de ville et celle

qui est en la porte de l'antichambre de celle du conseil suppliant partant d'estre

receu Bourgeois avec Vincent et Jacob Cheriot ses fils, ce que luy a este ottroye
et a presente le serment sur ce establi». Les degres des greniers construits devant
la maison de ville sont les marches donnant acces ä l'ancienne halle, plus tard
l'arsenal. G'est done bien la porte qui nous interesse. David Cheriot etait ne en

1602, ä Geneve; il etait le fils de Pierre « Chireo » regu habitant le 20 juin 1586,

qualifie de corroieur et originaire de Molignon en France (Molinons, Yonne). Cet

habile menuisier nous a laisse une oeuvre tres interessante qui heureusement a pu
etre soigneusement reparee.

** *

XVIIIe SIECLE.

Galeries de contre-mines. — Pour 6tablir les fondations du nouvel immeuble
dit « Tour de Rive » au boulevard Helvetique, ä l'extremite de la place Sturm, il a

fallu demolir un des derniers restes visibles des fortifications du XVIIIe siecle. Ce

mur, qui avait encore une elevation de plus de cinq metres, etait revetu de pierres
de tailles en molasse et a la base d'une grande assise de roches. Le gros oeuvre
etait fait d'un blocage de cailloux roules, noyes dans un mortier tres resistant.
Cet ouvrage appartenait a la contre-garde du bastion de Saint-Antoine. On l'avait
dejä partiellement remis au jour, ainsi que les murs au dela du second fosse du corps
de place, au moment de la fouille destinee au futur Museum d'histoire naturelle.
On sait que ce projet ne fut jamais execute et que tout a ete remblaye a nouveau.
La contre-garde de Saint-Antoine etait un ouvrage situe dans l'axe du bastion du
meme nom, compris entre le premier et le second fosse de la place. Le mur decou-
vert bordait et limitait le premier fosse; il etait consolide par des contreforts epais,

que nous n'avons pas fait figurer sur notre dessin pour ne pas le compliquer. (fig. 5)
A sa base, du cote du terre-plein de l'ouvrage, on a retrouve une galerie de contre-
mines qui suivait exactement les fondations et le trace arrondi de la « gorge » de
la contre-garde. Nous avons donne ailleurs un plan general de ces galeries qui
avaient ete etablies sous tout le Systeme de fortifications du XVIIIe siecle regardant

le front des Tranchees 1.

1 L. Blond el, Notes d'archeologie genevoise, p. 84 sq.
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Ces souterrains etaient destines ä pouvoir faire sauter, cas echeant, les
fortifications si elles tombaient aux mains de l'ennemi. Ce reseau extremement bien
etabli est conforme aux principes de Vauban. II n'a jamais ete completement termine.
Cependant les galeries executees representent, mises bout ä bout plusieurs kilometres.
Nous possedons encore aux Archives d'Etat les comptes des mineurs ainsi que
l'etat des travaux pour chaque annee. Les ouvrages interieurs tels que les contre-

~ 34 He.Lvebique-
5 10 y<*

Pig. 5. — Plan et coupe de la galerie de mines de la contregarde de Saint-Antoine.

gardes et les ravelins ou polygones n'etaient que rarement relies par des galeries
aux ouvrages protegeant le second fosse, car il fallait pour cela etablir des souterrains

plus profonds passant au-dessous des niveaux des fosses. Les galeries construites sous

la contre-garde qui nous interesse datent de 1724; elles ne furent jamais terminees.

Elles se composaient d'une galerie continue sous le mur longeant le premier fosse,

qui donnait acces a des rameaux creuses dans l'axe de l'ouvrage et aussi ä des

rameaux perpendiculaires a ce meme fosse. En face des rameaux il y avait des

portes de sortie donnant sur le fosse. La ou il n'avait pas ete possible de construire

ces rameaux on disposait, par avance, des portes d'attente permettant de les etablir
dans la suite. Ces contre-mines, admirablement bien conservees, etaient voütees avec
des briques; elles etaient larges en moyenne de 0 m. 95 et hautes de 2 metres. A la
base des parois se trouvaient regulierement espacees des niches qui permettaient,
si cela etait necessaire, d'ouvrir de nouvelles galeries ou des fourneaux pour placer
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des charges de poudre. Enfin, dans le rameau principal dans l'axe de la contre-garde,
on voyait tres bien les doubles mortaises destinees ä mettre au moment voulu des

poutres et des planches permettant d'obstruer le passage.
Disons encore que ces galeries de contre-mines ne s'etendaient pas au delä du

perimetre des fortifications en y comprenant les glacis. Les rameaux exterieurs ne
furent pas pousses plus loin que 138 ä 140 metres, ce qui represente dejä un travail
considerable et fort coüteux.
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